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ARTICLE 21 BIS AA

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement demandent la suppression de cet article qui confie au préfet la 
faculté d’autoriser une commune à quitter un syndicat mixte, quelles que soient les conditions 
prévues dans le contrat conclu entre les collectivités qui l’ont créé.


